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Mais ici, comme en Angleterre, le législateur fait exception à
la règle en certains cas, savoir chaque fois qu'il déclare nul,
non-seulement le contrat ou la convention elle-même, mais
encore l'acte, l'écrit qui l'exprime, que cet acte, cet écrit soit
appelé contrat, obligation, engagement ou garantie.

Telle est notre loi qui défend à la femme de s'engager pour
son mari autrement qu'en qualité de commune, et qui dé-
clare nulle et sans effet l'obligation qu'elle contracte en viola-
tion de cette défense.

IIl. De la cause (le la lettre de change ou du billet promissoire.
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